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Programme du séjour : AV-VTT02 
Vignoble d'alsace, abbaye et lacs autour du 

Champ du Feu 
 
Le séjour de 4 nuits et 3 jours et demi de VTT autour du massif du 
Champ du Feu. Vous arrivez la veille du départ et vous repartez le dernier 
jour après le déjeuner.  
 
L'hébergement est assuré en chambres d'hôtes et hôtel 2 ou 3 étoiles ou 
équivalent. Chambres doubles ou twin  (single en supplément), petits 
déjeuners et dîners inclus sauf le soir de vote arrivée (J0). Les piques 
niques sont compris.   
 
La prestation se décrit tel que : 
Trois jours et demi de randonnée VTT avec un moniteur autour du massif 
du Champ du Feu. Maorn fourni l'accompagnateur et assure les 
réservations hôtelières, le transport des bagages, les visites et les repas.  
 

En bref : 
- 3 nuits en chambre d'hôtes 
- 1 nuit en hotel** ou *** 
- 4 petits déjeuners 
- 2 dîners + 1 dîner au restaurant 
- 3 piques niques 

- 1 déjeuner (jour4) 
- dégustation de vin d'Alsace 
- transport des bagages 
- un moniteur 

 
Séjours 

 
Le Champ du Feu est le sommet du Bas Rhin et culmine à 1100m. Ses chaumes sommitales offrent 
quelques beau point de vue et dégage une impression de sérénité. 
Tout autour se trouvent de nombreuses richesses tel que le Mont Sainte Odile et ses ruines 
médiévales, la vallée de la Bruche et son histoire contemporaine et enfin l'Alsace et ses vignes.  
Ce parcours tantôt forestier, tantôt dégagé, offre des paysages variés dans toutes les directions 
cardinales alliant le charme de l'Alsace, ses villages et ses vignes, aux profondes forêts vosgiennes. 
Vous passerez d'un socle granitique à un socle de grès rose, de vignes en forêts et de sommets en 
vallées. 
 

Itinéraires 
 
Jour 0 :  
Arrivé au chambres d'hôtes. 
 
Jour 1 :  
La journée commence par une montée progressive vers le Champ du Feu à 1100m, sommet du  
département du Bas Rhin. Vous arrivez sur les chaumes sommitales avant d'entamer une descente 
progressive vers le village d'Andlau. Passage possible au sommet de l'Ungersberg. 
La journée se finie par une dégustation de vin d'Alsace. 
DEPART : Saulxures 
ARRIVE : Andlau 
DONNEE TECHNIQUE : 42kms et 1250m de dénivelé positive et 1500 négatif. 
 
Jour 2 :  
Nous partons le matin pour notre plus journée plus difficile que la veille. Passage au Mont Sainte Odile 
ou nous prendrons le pique nique. Puis nous remontons vers le col de la Rotlach et puis vers le 
sommet de la veille. Redescente par le col de la Perheux. 
DEPART : Andlau 
ARRIVE : Saulxures 
DONNEE TECHNIQUE : 45kms et 1800m de dénivelé positive et 1550 négative. 
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Jour 3 :  
De Saulxures nous partons vers un massif gréseux et un sommet nommé les hauts chaumes. Le but 
de la journée et le lac de la Maix et sa fantastique couleur turquoise. De beau point de vue sur 
l'itinéraires et un passage sur la ligne de crête 
DEPART : Saulxures 
ARRIVE : Saulxures 
DONNEE TECHNIQUE : 50kms et 1750m de dénivelé positive et négative. 
 
Jour 4 :  
Petite balade à la demi journée pour ce détendre, en direction du Climont. Ballon vosgien fait de grès 
à la forme remarquable.  
DEPART : Saulxures 
ARRIVE : Saulxures 
DONNEE TECHNIQUE : 20kms et 700m de dénivelé positive et négative. 
 

Option 
 
Voici les options que nous vous proposons : 
- location de VTT 
- Forfait boissons 

- Massage et sauna 

 
Tarifs 

 

PAX  Tarif TTC  
par pax   Dont TVA  PAX  Tarif TTC  

par pax   Dont TVA  

4 675,00 �       110,62 �  9 500,00 �         81,94 �  
5 615,00 �       100,79 �  10 490,00 �         80,30 �  
6 570,00 �         93,41 �  11 480,00 �         78,66 �  
7 540,00 �         88,49 �  12 470,00 �         77,02 �  
8 520,00 �         85,22 �     

 

Prix des options par personnes du 01/01/2010 au 31/12/2010 

 2 à 3 personnes 4 personnes et + 

Nuitée supplémentaire chambre 
double (dernier jour) 50� 46� 

Nuitée supplémentaire chambre 
individuelle (dernier jour) 100� 95� 

Location de VTT 

Location des VTT  45� * 40� * 

Forfait Boisson  
(jour 2, 3 et 4 : bières 

artisanales, vins d'Alsace, jus 
de fruit…) 

85 � 80 � 

Accès au Sauna J0, 2, 3 et 4 
Tarif par personne et par séance, à déterminer. 

A régler directement au prestataire.  
Ouverture prévue fin 2010. 

Massage Tarif par personne et par séance, à déterminer (environ 50�). 
A régler directement au prestataire. 

 
* "à partir de", selon modèle. 
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Réservation et règlement 

 
A partir de quatre personnes uniquement. Après votre confirmation par email (info@maorn.fr) des 
dates nous vérifions les disponibilités. Si l'ensemble de nos partenaires disposes des chambres 
nécessaires, nous vous envoyons le devis/contrat. Dans le cas contraire, nous vous proposerons 
d'autres dates possibles. 
 
Vous disposez alors de 5 jours pour nous retourner le contrat accompagné des arrhes (30%). Dès 
réception du contrat dûment complété et signé ainsi que de l'acompte, nous confirmons les 
réservations auprès  des hébergeurs. Votre réservation est alors définitive.  
 
Une fois la réservation faites, nous vous faisons parvenir la liste des hébergements ainsi que les 
contacts, et la facture. 
Le solde est à régler un mois avant la date d'arrivée, sauf inscription tardive ou la totalité des sommes 
sont alors dû.  
 
A la réservation : 30% 
Un mois avant le départ : le solde sans appel de notre part. 
Mode de paiement : chèque, virement, 
 

Location de VTT 
  
La location comprend : 
- le VTT 
- le casque 

- un kit de réparation (pour les crevaisons 
entre autre) par tranche de 3 VTT 

Il y a actuellement deux modèles disponibles de la marque Scott :  
http://www.randonnee-alsace.com/location-vtt.php 
 
Une caution vous est demandée à la réservation des VTT. Elle est équivalente à la valeur "catalogue" 
du VTT : par chèque (non encaissé) ou par virement. Dès lors que les VTT sont restitués dans le 
même état qu'à la livraison, la caution est entièrement restituée. Les pièces cassées ou changées 
vous seront facturé.  
 

Précision / Généralités 
 
Les randonnées accompagnées se font sous la responsabilité du moniteur. Il peut être amené à 
changer les itinéraires pour des raisons indépendantes de sa volonté ou de la responsabilité de la 
société Maorn (travaux forestiers par exemple, météo…).  
De même le groupe ne pourra jamais être scindé, le rythme sera donc adapté.  
Pour des raisons de sécurité et de responsabilité, il est obligatoire de respecter, à chaque minute, les 
consignes données par l'accompagnateur.  
Le port du casque est strictement obligatoire. 
 
PIQUE NIQUE  
Il s'agit d'un repas froid, constitué de sandwiches, fromage fruit et sucrerie. Lors des balades à VTT, 
les boissons ne sont pas comprises.  
 
SECURITE / SECOURS 
Nous tenons à vous informer que la couverture réseau des téléphones portables, si elle est efficace 
dans les villages, elle peu être insuffisante voir inexistante dans les fonds de vallée, les lieux reculés 
et les sous bois. En cas de nécessité, l'accompagnateur peut être emmenée à abandonner 
temporairement le groupe pour chercher des secours.  
 
DATES 
Toute l'année sauf période de neige (environ du 1ier décembre au 20 mars, changeant selon les 
années). 
 
DIFFICULTE 
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Parcours difficile qui nécessite un entraînement régulier. Il faut être capable de rouler 55kms et 1500 
à 1900m de dénivelé pendant 3 jours. Ce séjour ne convient pas au non pratiquant ou pratiquant 
occasionnel. La difficulté technique n'est pas très importante. Mais vous pouvez être amener à poser 
pied à terre.  
L'évaluation de votre capacité à faire ce circuit vous incombe. MAORN ne saurait en aucun cas être 
tenue responsable d'une défaillance physique de votre part. MAORN se réserve le droite de vous 
exclure du groupe si vous n'êtes pas en mesure de suivre le rythme qu'impose un tel parcours sans 
indemnité aucune.  
 
TRANSPORT DES BAGAGES 
Les bagages dont vous n'avez pas besoin pendant la journée sont transportés d'un hébergement à 
l'autre par nos soins. Ils doivent être prêts et déposé à l'accueil de votre hébergement avant 9h00 le 
matin. Il arriverons à votre lieu d'arrivé au plus tard à 17h30. MAORN ne peut être tenue responsable 
d'un retard ayant pour cause un évènement (ou autre) indépendant de notre volonté. 
Tout bagage qui ne sera pas présent à l'accueil avant 9h00 ne sera pas transporté.  
 
SE RENDRE à Saulxures 
Saulxures se situe sur la RN420 entre Saint Dié des Vosges et Schirmeck. il y a un arrêt de train, peu 
fréquent, à 3 kms de l'hébergement de Saulxures 
 
MAORN / NOUS CONTACTER 
Maorn – 25, rue de la montagne – 67680 EPFIG – 06 11 87 60 31 – info@maorn.fr 
 

Assurance Annulation 
 
Réservé au résident Français. 
Contrat Europ Assistance : 

- annulation et interruption de voyage* 
- assistance rapatriement (monde entier)* 
- option bagage incluse automatiquement* 

* Selon conditions générales et particuliers d'Europ Assistance.  
 

Conditions d'annulation 
 
ANNULATION DE VOTRE FAIT : 
Toute notification d'annulation doit être faite par écrit auprès de MAORN –25, rue de la montagne – 
67680 EPFIG, le cachet de la poste faisant foi. 
Le client s’engage sur un nombre de participants à la signature du contrat. Ce nombre pourra être 
modifié par écrit sans frais à la baisse dans une marge maximum de 10 % et dans un délai minimum 
de 30 jours avant la date du début de la manifestation. 
Dans tous les cas, MAORN retiendra une partie des sommes déjà versées calculée en fonction de la 
date d'annulation, selon les conditions ci-après. 

120 jours avant l’activité annulation sans 
frais 

entre 60 et 30 jours avant 
l’activité 

30 % de la somme 
totale 

entre 30 et 15 jours avant 
l’activité 

50 % de la somme 
totale 

entre 15 et 7 jours avant l’activité 75 % de la somme 
totale 

Entre 7 jours et le jour du départ 
ou de l’activité 
ou  
en cas d'absence au départ sans 
annulation préalable 

100 % du prix 

 
ANNULATION DU FAIT DE MAORN : 
MAORN peut être exceptionnellement contraint d'annuler votre programme si : 
- le nombre minimum de participants n’est pas atteint et dans ce cas, MAORN vous en informera au 
plus tard la veille du départ, 



MAORN -  SARL au capital de 2000 euros  -  MMA police n°105 630 300 - APE 9329Z 
 Habilitation tourisme HA.067.08.0001  - TVA : FR 96 502 213 648 - SIRET : 502 213 648 00020 -  Rc Colmar : 2008 B 85 

- les conditions de sécurité l’exigent, 
- en cas d’événements normalement imprévisibles notamment météorologique. 
MAORN vous proposera dans la mesure du possible un programme équivalent à un coût comparable 
que vous serez libre d'accepter. Vous serez informé de l'annulation et de la proposition d'un nouveau 
programme par MAORN dans les meilleurs délais. 
En cas de refus de ce nouveau programme MAORN remboursera les sommes déjà versées. 
 

Conditions particulières / location des VTT 
 
1. La pratique et l’utilisation des V.T.T. se fait sous la responsabilité personnelle du locataire qui 

s’engage à respecter la réglementation en vigueur relative aux règles de circulation routière ou à 
la pratique des sentiers forestiers. Le loueur quant à lui est assuré au titre de sa responsabilité 
civile du chef de tout incident lié à la défectuosité du matériel loué (MMA police n°115 724 912). 
Le port du casque est obligatoire. 

2. Le remplacement des pièces, lié à l’usure normale du matériel loué, est à la charge du loueur. Il 
en va ainsi de l’usure normale des pneus, des chambres à air, des plaquettes et des câbles de 
frein. Toute détérioration du matériel restera par contre entièrement à la charge du locataire. 

3. Lors de la signature du contrat il sera demandé au locataire le dépôt d’une caution d’un montant 
équivalent à la valeur à neuf du matériel loué, selon prix catalogue du fabricant. Les 3 modèles de 
V.T.T. loués sont le VOLTAGE YZ 25 (prix catalogue 490 �, 2009), l’ASPECT 45 (prix catalogue 
630 �, 2009), et le GENIUS 30 (prix catalogue 3400 �, 2009). Le montant de la caution ne sera 
pas encaissé, et restitué au locataire en cas de remise par ses soins en bon état du matériel loué. 
En cas de restitution en mauvais état du matériel loué une estimation sera faite des frais de 
remise en état et leur montant majoré de 15� sera prélevé sur le montant de la caution, dont le 
solde sera restitué au locataire. 

4. Le locataire s’engage à restituer le matériel loué aux dates et heures convenues. Tout 
dépassement du temps de location sera facturé sur la base d’une demi-journée supplémentaire 
de location. 

5. La mise à disposition, ainsi que la restitution du matériel loué se fait exclusivement au siège de la 
société MAORN, au 25, rue de la Montagne à 67680 EPFIG.  

 


